
1Juin 2025



2 Juin 2025

COMITÉ DE REDACTION

***

Directeur de la publication :
Dominique FLAMENT

Comité de rédaction :
Dominique FLAMENT
Anne-Marie ROUGET

Philippe GERNOT
Eric MARTINEAU

David CHAMBRIER
Martine GERMAIN

Marie-Blanche CHAMBRIER
Laurence GUILLARD

Sandra MINIER
Julie LEVERRIER

Josy FISCHER

Photos : 
Sandra MINIER

Philippe GERNOT
Patrick PROVOST

Josy FISCHER

Conception :
Sandra MINIER

Impression : 
Imprimerie GRAVE

VIBRAYE
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Juin 2025

  SAMU			      15

  Police/Gendarmerie	    17

  Pompiers			     18

  Appel d’Urgence Européen	   112

  Sans abri			    115

  Enfants en danger	   119

  Harcèlement scolaire	 3020

  Femmes victimes de violences	 3919

  Victimes de maltraitance	 3977

  Pharmacie de garde	 3237

Centre Antipoison Angers
02.41.48.21.21.

Centre des Grands Brûlés Nantes
02.40.08.73.04.

Hôpital de Saint-Calais
02.43.63.64.65.

Hôpital de La Ferté-Bernard
02.43.71.61.51.

Hôpital du Mans
02.43.43.43.43.



La Commune de Vibraye a adhéré à l’application 
INTRAMUROS.

Cette application gratuite est à télécharger en 
cliquant sur l’icone de téléchargement de votre 
smartphone.

Sélectionnez ensuite la commune de Vibraye 
(ou autres communes) et naviguez à travers les 
différents onglets.

Vous pourrez découvrir les évènements, les 
actualités, les lieux à visiter et les services mairie 
de votre commune et des alentours.

Pratique !! Si vous activez les notifications, vous 
serez automatiquement averti dès qu’une infor-
mation est diffusée.
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INFORMATIONS PRATIQUES
MAIRIE

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE

ENFANCE-JEUNESSE

1, place de l’Hôtel de Ville - 72320 VIBRAYE
Téléphone : 02.43.93.60.27
courriel : mairie@vibraye.fr
site internet : www.vibraye.fr

Ouverture au public : 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi 
de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h30
Jeudi de 8h30 à 12h30

Rendez-vous avec Monsieur le Maire :
Dominique FLAMENT, reçoit tous les jours sur 
rendez-vous

Permanences d’Adjoints :
Samedi de 11h à 12h (sauf juillet et août)

Bibliothèque Municipale «Gaston CHEVEREAU»
53, rue Xavier Boutet - 72320 VIBRAYE
Téléphone : 02.43.71.40.44
courriel : bibliotheque@vibraye.fr

Horaires d’ouverture : 
Mardi : 15h à 18h30
Mercredi : 10h30 à 12h30 et 14h à 18h30
Vendredi : 9h30 à 11h et 16h30 à 18h30
Samedi : 10h30 à 12h ((Fermée pendant les va-
cances scolaires)

Espace de la Gare
21, rue du Grand Prix 1906 - 72320 VIBRAYE
Téléphone : 02.43.93.55.92. - 06.27.91.95.37.
courriel : enfancejeunesse@vibraye.fr

Horaires d’ouverture : 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi
de 9h à 11h et de 14h à 15h45
Mercredi de 10h à 12h et de 13h30 à17h00
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INFORMATIONS PRATIQUES

SERVICES TECHNIQUES
13, route de Saint-Calais - 72320 VIBRAYE
Téléphone : 02.43.71.19.75.
courriel : servicestechniques@vibraye.fr

SALLE DES FÊTES

Rue de Wagendfeld - 72320 VIBRAYE
Téléphone : 02.43.93.78.62.

CENTRE DE SECOURS

2, route de Saint-Calais - 72320 VIBRAYE
Téléphone : 02.43.93.65.14.

CAMPING

Rue de Wagendfeld - 72320 VIBRAYE
Téléphone : 02.43.93.87.60.
camping@vibraye.fr

LA POSTE

55, rue Xavier Boutet - 72320 VIBRAYE
Téléphone : 02.43.93.42.47.

Horaires d’ouverture : 
Du mardi au samedi de 9h à 12h
Dernière levée du courrier : 12h

RESTAURANT SCOLAIRE
5, impasse des Ecoles -72320 VIBRAYE
Téléphone : 02.43.93.75.42.

GENDARMERIE DE VIBRAYE

95, rue Xavier Boutet - 72320 VIBRAYE
Téléphone : 02.43.93.60.13.

Horaires d’ouverture :
Lundi et vendredi de 8h à 12h
Mercredi de 14h à 18h

GYMNASES

Rue de Wagendfeld - 72320 VIBRAYE
Téléphone : 02.43.93.78.62.

EHPAD et UPAD LA PETITE BRUYÈRE

51, rue Xavier Boutet - 72320 VIBRAYE
Téléphone : 02.43.93.60.69.
courriel : contact@ehpadlapetitebruyere.frPISCINE MUNICIPALE

Rue de Wagendfeld - 72320 VIBRAYE
Téléphone : 02.43.93.62.48. PISCINE MUNICIPALE

Rue de Wagendfeld - 72320 VIBRAYE
Téléphone : 02.43.93.62.48.ECOLE PRIMAIRE C. PAYSAN

3, impasse des Ecoles - 72320 VIBRAYE
Téléphone : 02.43.93.75.43.
ce.0720367h@ac-nantes.fr ASSISTANTE SOCIALE

CIRCONSCRIPTION DE LA SOLIDARITE 
DEPARTEMENTALE
Antenne de Bouloire
3, rue du Collège
72440 BOULOIRE
Tél. 02.43.63.30.35.

COLLEGE GABRIEL GOUSSAULT

78, rue Gabriel Goussault - 72320 VIBRAYE
Téléphone : 02.43.93.60.60.
ce.0720058x@ac-nantes.fr
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COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DES VALLÉES DE LA BRAYE ET DE 
L’ANILLE

10, rue Saint-Pierre - 72120 SAINT-CALAIS
Téléphone : 02.43.35.11.03
courriel : ccvba@cc-vba.com

Horaires d’ouverture :
Mardi, mercredi de 9h à 12h
Jeudi de 9h à 12h et de 14h à 16h30

MULTI ACCUEIL - RAMPE

Maison de la Petite Enfance
19, rue du Grand Prix 1906 - 72320  VIBRAYE
Téléphone : 02.43.71.16.29.
courriel : multiaccueil.valdebraye@orange.fr

Horaire d’ouverture :
Du lundi au vendredi (sauf jours fériés)
de 7h30 à 18h15

Permanence RAMPE : 

Maison de la Petite Enfance - Vibraye
Jeudi de 13h à 17h

36 ter rue de la Cornillère - Saint-Calais
Mardi de 9h à 12h et de 13h à 17h

OFFICE DE TOURISME VBA

8, place de l’Hôtel de Ville - 72320 VIBRAYE
Téléphone : 02.43.60.76.89.
courriel : contact@tourismevba.fr
site internet : www.tourismebrayeanille.fr

Horaires d’ouverture : 
Mardi de 10h à 12h30
Mercredi au vendredi
de 10h à 12h30 et de 14h30 à 17h30
Samedi de 14h30 à 17h

Horaires d’ouverture de la billeterie :
Mercredi et vendredi
de 10h à 12h30 et de 14h30 à 17h30
Samedi de 14h30 à 17h
courriel : reservationqda@tourismevba.fr

DECHETERIE - VIBRAYE
La Retrourie - 72320 VIBRAYE
Téléphone : 02.43.71.29.31.

Horaires d’ouverture été
Lundi, mercredi et vendredi 
de 9h à 12h et de 14h à 18h20
Samedi
de 9h à 12h et de 14h à 17h20

Horaires d’ouverture hiver : 
Lundi, mercredi et vendredi 
de 9h à 12h et de 14h à 17h20
Samedi
de 9h à 12h et de 14h à 17h20

IMPÔTS

SYVALORM
11, rue Henri Maubert - 72120 SAINT-CALAIS
Téléphone : 02.43.35.86.05.
Site internet : www.syvalorm.fr

Horaires d’ouverture : 
Du lundi au vendredi 
de 9h à 12h et de 14h à 17h

SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
LA FERTE-BERNARD (Trésorerie)
(Réglement)
7, rue Marceau
CS 0020 - Maison de l’Etat
72401 LA FERTE-BERNARD
Téléphone : 02.43.93.02.85.
courriel : sgc.lafertebernard@dgfip.finances.gouv.fr

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
(Impôts sur le revenu)
13, rue aux Cordiers
BP 160
72600  MAMERS
Téléphone : 02.43.31.45.45.
courriel : sip.mamers@dgfip.finances.gouv.fr

SERVICE DEPARTEMENTAL
DES IMPÔTS FONCIERS (Cadastre)
33, avenue du Général de Gaulle
72038  LE MANS  CEDEX 9
Téléphone : 02.43.83.44.84.
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TRAVAUX
MAISON D’ASSISTANTS MATERNELS (MAM)

Les travaux de la MAM (maison d’assistants 
maternels) qui pourra accueillir 16 enfants, sont 
commencés depuis quelques semaines. Le  ter-
rassement, les réseaux EP/EV, le  plancher (dalle 
béton) sont déjà réalisés ; la construction des 
murs  est  en cours ; la réception  des travaux 
est prévue pour la fin d’année pour une ouver-
ture en début 2026. Celle-ci se trouve à côté du 
lotissement Ambroise Croizat (logements locatifs).

La MAM sera composée de 4 assistantes mater-
nelles. Si vous souhaitez des renseignements sur 
le fonctionnement de la MAM, si vous souhaitez 
bénéficier de ce mode de garde, vous pouvez en-
voyer un mail  avec vos coordonnées à l’adresse 
suivante : lespetitescanailles79@gmail.com.  
L’équipe professionnelle sera ravie de pouvoir vous 
répondre.

HERVÉ AUTOMATISME 
72320 SAINT JEAN DES ÉCHELLES 

Tél: 02 43 93 20 91 
www.herve-automatisme.com 

 

Portails 
HERVÉ 
Fabricant 

FABRICATION ARTISANALE 
PORTAIL, CLÔTURE 

GARDE CORPS 
 

INSTALLATION 
PORTES DE GARAGE 

PERGOLAS 
CARPORT 

MOTORISATION ET INTERPHONIE 
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MARQUAGE AU SOL

PARCOURS DE SANTÉ

CAPTAGE ET REUTILISATION DES EAUX PLUVIALES DU COMPLEXE
SPORTIF

Les eaux de pluies des gymnases, salle des fêtes 
et tribunes vont être récupérées dans un bassin 
qui a été créé. D’une capacité de 1 800 m3, l’eau 
ainsi captée et stockée permettra d’arroser les 
deux terrains de football.

La société retenue est en cours d’intervention pour 
refaire des lignes « stop », des emplacements de 
parking, et certains passages piétons (dont ceux 

du rond-point de la Gare qui ne pouvaient pas être 
faits avant la réfection de la voirie gérée par le 
Département).

Pendant le mandat du Conseil Municipal des 
Jeunes (terminé depuis la fin 2024), l’un des 
projets retenus était de remettre à jour le parcours 
de santé. Les jeunes ont travaillé en collaboration 
avec cinq élus sur ce projet : rénover, changer des 
modules, mettre en concurrence les sociétés et 
demander des devis, tout en respectant le budget 
alloué de 20 000 €. 
Après plusieurs modifications, le projet définitif a 
été arrêté par les jeunes, puis accepté par le conseil 
municipal.
Une tyrolienne sera également mise en place. La 
réalisation des travaux est assurée par les services 
techniques.
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BUDGET
VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2025

Lors de sa réunion du 14 avril dernier, le Conseil 
Municipal s’est prononcé sur les taux des 
impositions qui restent de sa compétence, c’est- 
à-dire les taxes sur les propriétés bâties et non 
bâties, ainsi que la taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires.
Le conseil Municipal a décidé de ne pas augmenter 
ces différents taux en 2025, et de les maintenir au 
niveau auquel ils étaient au début de la présente 
mandature, c’est-à-dire :
- 41,34% pour la taxe foncière sur les propriétés 
bâties
- 37,54% pour la taxe foncière sur les propriétés 
non bâties
- 15,00% pour la taxe d’habitation sur les rési-

dences secondaires.

En revanche, le taux d’imposition finalement 
appliqué sur ces trois taxes est conditionné par 
le taux voté par le groupement de communes à 
fiscalité propre dont dépend notre commune, en 
l’occurrence la Communauté de Communes des 
Vallées de la Braye et de l’Anille. 
En conséquence, à base constante, si les 
redevables vibraysiens constatent une augmenta-
tion de leurs impositions, elle ne sera pas du fait de 
la commune de Vibraye. 
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ACTUALITES
LA POSTE : NOUVEAUX HORAIRES

LA VIDEOPROTECTION

Le bureau de poste de Vibraye 
sera ouvert le lundi matin à 
compter du 20 mai 2025. Des 
modifications des horaires inter-
viendront à la même date pour 
les autres jours de la semaine. 

HORAIRES D’OUVERTURE

***
Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi

de 9h30 à 11h45

Vendredi de 9h30 à 12h30

Samedi de 8h30 à 11h30

Depuis plusieurs mois des faits délictueux sont 
commis dans notre commune.  Lors de ces der-
nières semaines cela s’est accentué et fait naître 
dans notre ville un climat d’insécurité. 
Lors de nos entretiens avec les responsables de 
la gendarmerie, les élus ont demandé la possibilité 
d’augmenter la présence  des forces de l’ordre et 
notamment lors de surveillances nocturnes dans 
notre commune.	
En outre, conscient de ce phénomène et des pré-
judices engendrés, les élus comme annoncé lors 
des vœux 2025, travaillent sur l’installation d’une 
vidéoprotection. Lors du vote du budget en janvier 

dernier, cette opération est votée.  Elle est en cours 
d’élaboration, mais les lourdeurs administratives, 
indépendantes de notre volonté,  allongent les dé-
lais de réalisation. 
Tenant compte des points sensibles, plusieurs sites 
sont retenus pour l’installation de caméras. Lors de 
la mise en place de ce matériel, des points d’éclai-
rage public seront également remis en fonctionne-
ment. 
Si certains s’inquiètent de la mise en place de ce 
dispositif, qu’ils soient rassurés. La visualisation 
des enregistrements est réglementée.  Ils sont pos-
sibles lors de la commission de faits délictueux, par 
uniquement des personnes habilitées ou sur réqui-
sition des forces de l’ordre.  Le local prévu pour 
l’enregistrement des images est verrouillé et l’accès 
est autorisé uniquement aux personnes habilitées. 

Par l’installation de cette vidéoprotection le but n’est 
pas de surveiller, mais de prévenir et protéger afin 
de retrouver une ville où il fait bon vivre. 

Brasserie de Montmirail
Bieres, Cocktails,
 Gourmandises

WWW.brasseriedemontmirail.com
07 83 81 28 80
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BIBLIOTHÈQUE
  ET SI VOUS POUSSIEZ LA PORTE DE LA BIBLIOTHÈQUE

  UN NOUVEAU SITE INTERNET

Vous cherchez un endroit calme pour lire, étudier ou simplement vous 
évader ? La bibliothèque municipale est votre destination idéale. Plus 
qu’un simple lieu de prêt de livres, c’est un endroit agréable où chacun 
peut trouver son bonheur.
Prenez un moment pour découvrir ou redécouvrir la bibliothèque. Odile 
est là pour vous guider, vous conseiller et vous présenter romans, 
albums, revues …
C’est un lieu chaleureux, l’entrée est libre, l’inscription est simple et ne 
coûte que 3,40 € par an et par lecteur.
En juin, un rallye lecture sera organisé pour les petits de l’école mater-
nelle sur le thème de la ferme.
Pensez à faire votre stock de livres en juillet, car la bibliothèque 
sera fermée du 1er au 23 août.

Depuis peu, la Ville de Vibraye a mis en ligne son 
nouveau site internet. Conçu pour être simple, pra-
tique et accessible à tous, ce site a pour objectif 
de vous offrir un accès rapide à l’ensemble de nos 
services, actualités et informations utiles.
Le nouveau site propose une navigation intuitive et 
un design adapté à tous les supports (ordinateur, 
tablette, smartphone). Vous y retrouverez :

- Les dernières actualités et événements à ne pas 
manquer
- Des informations pratiques (horaires, contacts, 
documents utiles, etc.)
- Des services en ligne pour faciliter vos démarches.
Rendez-vous dès maintenant sur www.vibraye.fr. 
N’hésitez pas à le  consulter régulièrement et à le 
partager autour de vous !
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SANTÉ
RECHERCHE DE MEDECINS GÉNÉRALISTES
Notre territoire souffre depuis plusieurs années 
d’une pénurie de médecins généralistes et les élus 
de la commune en sont bien sûr conscients.
Il faut savoir que c’est la Communauté de 
Communes des Vallées de la Braye et de l’Anille, 
intercommunalité dont dépend la commune de 
Vibraye, qui possède la compétence exclusive 
« santé » et donc qu’elle seule peut agir dans le 
domaine de la santé.
Un contrat a été passé il y a quelques années 
maintenant, par la Communauté de Communes, 
avec un cabinet de recrutement, afin de trouver un 
médecin généraliste disposé à venir s’installer sur 
notre territoire. Ce contrat n’a donné aucun résultat 
à ce jour.
Malgré le fait que le domaine de la santé soit une 
compétence exclusive de la Communauté de 
Communes, de nombreuses démarches ont été 
faites par les services de la mairie de Vibraye, 
notamment par voie dématérialisée, par la confec-
tion d’un diaporama à destination des médecins, 
présentant la ville de Vibraye, ses infrastructures, 
ses différents services et son tissu associatif. Les 
élus se sont eux aussi mobilisés à l’occasion de 
leurs déplacements dans les infrastructures mé-
dicales de la région, afin d’évoquer la pénurie de 
médecins généralistes dans la Maison de Santé 
Pluridisciplinaire de Vibraye. Toutes ces démarches, 
à l’initiative de la commune de Vibraye, sont mal-
heureusement restées vaines jusqu’à ce jour.   
Devant cette situation très préoccupante, le Conseil 
Municipal de Vibraye a décidé de prendre le relai 
de la Communauté de Communes, afin que la 
commune puisse agir pour tenter de trouver un ou 
plusieurs médecins généralistes disposés à venir 
exercer dans la Maison de Santé Pluridisciplinaire 
de Vibraye. Pour ce faire, dans un premier temps, 
il a fallu obtenir l’autorisation de Mr le Préfet de la 
Sarthe, pour une dérogation à la compétence exclu-
sive de la Communauté de Communes en matière 
de santé, pour la recherche de médecins.
Après avoir obtenu cette dérogation exception-
nelle, la commune de Vibraye a passé un contrat 
de prestation de recrutement d’un médecin généra-
liste avec un cabinet situé près de la frontière espa-
gnole. Après quelques candidatures qui n’ont pas 
pu aboutir, ce cabinet est actuellement en contact 
avec deux internes espagnols, qui vont terminer 
leur internat en juillet de cette année et qui, diplôme 

de médecins en poche, 
veulent s’installer en 
France pour exercer 
ensemble sur un même 
lieu. Cette proposition a 
été soumise au Conseil Municipal, car le coût de la 
prestation de recrutement s’en trouve doublé, par 
rapport au coût initial, du fait que l’accompagne-
ment par le cabinet s’effectue sur deux médecins 
au lieu d’un seul au départ. Devant la situation qua-
si catastrophique dans laquelle nous nous trouvons 
en matière d’offre de soins, le Conseil Municipal a 
entériné la perspective de recrutement des deux 
médecins, avec le coût de prestation supplémen-
taire engendré. 
Ces deux candidats médecins sont venus sur place 
les 13 et 14 mars dernier, accompagnés par la 
Directrice du cabinet de recrutement, afin de visi-
ter notre ville, ses infrastructures, ses services, 
son tissu associatif, ainsi que la Maison de Santé 
Pluridisciplinaire, dans laquelle ils seraient sensés 
exercer. Lors d’une réception à la Maison de Santé, 
ils ont pu dialoguer longuement avec tous les prati-
ciens qui y exercent actuellement, dont le Docteur 
Marchand, qui a su les rassurer sur l’accompagne-
ment dont ils pourraient bénéficier de sa part, s’ils 
acceptaient de venir s’installer à Vibraye. De notre 
côté, nous avons pu leur présenter tous les avan-
tages dont ils pourraient bénéficier en venant exer-
cer à Vibraye, tant sur le plan professionnel que 
personnel. A priori, ils sont repartis en Espagne 
avec une opinion très favorable quant à une éven-
tuelle installation à Vibraye.
Depuis leur visite, nous sommes en constante 
concertation avec le cabinet de recrutement, qui 
lui-même, est en constant dialogue avec les deux 
candidats médecins, afin d’essayer de répondre à 
toutes leurs interrogations, qui sont nombreuses. 
Même si nous espérions avoir un retour et une dé-
cision rapidement après leur visite, il s’avère qu’ils 
ont décidé de prendre le temps de la réflexion et de 
ne rendre leur décision qu’à la fin de leur période 
d’internat, c’est-à-dire en juillet de cette année. 
Nous ne pouvons, bien sûr, pas les contraindre à 
quoi que ce soit et nous ne pouvons qu’attendre 
patiemment leur décision, que nous espérons tous 
favorable.              
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ENFANCE-JEUNESSE
  ACCUEIL DE LOISIRS

L’accueil de loisirs ouvre ses portes pour les 
vacances d’été du 7 juillet au 1 août, puis du 
25 au 29 août, sous forme d’un accueil à la 
journée.
Nos animateurs accueilleront vos enfants âgés de 3 
à 11 ans, pour passer des vacances inoubliables !!! 
Un seul mot d’ordre cette année : Soleil, Sable et 
Aventure ! 
Jeux collectifs, équitation, visites exotiques, 
piscine, parc aventure, acrobranche … autant 
de choses à découvrir !

Vous pouvez inscrire vos enfants directement au 
service enfance-jeunesse (situé à l’Espace de la 
Gare) ou par mail enfancejeunesse@vibraye.fr. 
La plaquette vous sera transmise avec le coupon 
d’inscription.

Une journée familiale vous est également proposée 
le vendredi 29 août 2025 : KERMESSE !

Spectacles des enfants, animations surprises, nous 
allons tout mettre en œuvre pour faire passer une 
journée exceptionnelle aux enfants !
Pour toute information, contactez-nous au 
02 43 93 95 45 ou au 06 27 91 95 37 (Julie)

Pour info, les inscriptions aux séjours sont OUVERTES

Les chanceux partiront donc à Morannes-sur-Sarthe du 16 au 18 juillet (pour les 6/8 ans),
et du 21 au 25 juillet pour les 9/11 ans.

Ils apprendront à dompter les chevaux, à braver l’eau en canoé, et tirer à l’arc dans la forêt !!! 
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  LOCAL ADOS

Les jeunes profiteront tout au long du mois de 
juillet des différentes sorties concoctées par l’équipe 
d’animation (TEPACAP, PAPEA, KARTING…).

A la demande des jeunes qui fréquentent le local, 
nous organisons une fois par mois des soirées, le 
VENDREDI de 19h00 à 23h00
Chacun peut apporter boissons, gâteaux, 
bonbons… pour préparer un APERO PRESQUE 
PARFAIT !!!!

Réservations via Facebook, appel ou SMS au 
02 43 93 55 92 ou 07 77 26 52 74 (Augustin).

Info spéciale : le local fermera ses portes en août.

Les ados quant à eux iront à Noirmoutier du 7 au 12 juillet pour profiter de la plage, faire de la bouée 
tractée et partir à la découverte d’un grand parc aquatique. Inscriptions dès maintenant.
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Les enfants de 
moins de 6 ans doivent impérativement 
être accompagnés d’un adulte ou d’un

adolescent de plus de 14 ans dûment
mandaté par les parents.

PISCINE MUNICIPALE
Notre piscine municipale ouvrira cette année dès 
le 2 juin aux scolaires. Vous pouvez retrouver 
toutes les plages d’ouvertures sur notre site inter-
net. N’hésitez pas à contacter nos trois maîtres-na-
geurs sauveteurs qui auront à cœur d’enseigner la 
natation à vos enfants tout au long de la saison. 

Vous trouverez comme chaque année un espace 
aquatique de qualité et d’un entretien irréprochable. 
Pour continuer à vous baigner en sécurité, des tra-
vaux sont régulièrement réalisés pour maintenir le 
site en bon état et/ou le rénover. Cette année nous 
nous sommes concentrés sur la partie technique 

(sable de filtration – dosage…), mais aussi sur la 
partie sécurité avec une grosse rénovation du sol 
des plages.

Pour clôturer l’été, vous pouvez réserver votre soi-
rée du 29 août pour participer à la fête de la pis-
cine, avec une fermeture nocturne. Un food-truck 
sera présent pour vous restaurer après vos efforts 
dans les bassins (jeux aquatiques accessibles à 
tous). De nombreux lots seront à gagner pour les 
petits et les grands.

BILLETS TARIFS

Entrée adulte 3,75 €

Entrée adulte après 18 H 2,55 €

Entrée enfant de moins de 16 ans 2,15 €

Entrée enfant de moins de 6 ans Gratuit

Accompagnateur (ne se baignant pas) 1,15 €

Carte de 10 entrées adultes 32,05 €

Carte de 10 entrées enfants 11,10 €

Bonnet de bain 1,00 €

Perte d’une clé de casier vestiaire 16,20 €

Le port des bermudas
et autres shorts est 

formellement interdit

Fête de la piscine
le vendredi 29 Août 2025

Port du bonnet
conseillé

Contacter les maîtres-nageurs :
 

- Valentin BISSON : 06 41 53 41 75 
- Sophie CHAUVEAU : 06 52 67 57 50 

- Marc PRUVOST : 06 77 53 73 92
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BIENVENUE
L’Assurance Maladie

vous accueille à la :

France Services (bureau de La Poste)
30, avenue Charles de Gaulle
72120 Saint-Calais

Permanences ���� ������-���� 

tous les jeudis de 14h à 17h (hors vacances scolaires)

Le conseiller France Services vous accompagne 

dans toutes vos démarches sur le compte ameli, 
et vous orientera vers un conseiller si la démarche 

n’est pas réalisable en ligne ou pour 

les non-adhérents au compte.
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Pour vos démarches rapides, 
connectez-vous à votre compte ameli

Pour tous renseignements, appelez le :

meli
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ASSOCIATION À LA UNE

ASSOCIATION GYMNASTIQUE VOLONTAIRE DE VIBRAYEASSOCIATION GYMNASTIQUE VOLONTAIRE DE VIBRAYE

Après 60 ans, pour la plupart d’entre nous, les obli-
gations professionnelles se sont éloignées. 
Les matins se ressemblent tout au long de la 
semaine, plus de rendez-vous, plus de contacts 
avec les collègues, plus d’obligations de se lever 
de bonne heure. Petit à petit, les activités sportives, 
voire intellectuelles se raréfient.
La gymnastique des seniors, répond à deux 
critères essentiels. 
Le premier : l’entretien du corps, pour vieillir plus 
longtemps en bonne forme. Les âges du groupe 
vont d’environ 50 ans à 85 ans et nous avons la 

chance de faire cette activité sous la bienveillance 
d’une monitrice diplômée, qui sait adapter les exer-
cices en fonction des différents membres. 
C’est dans une ambiance musicale que nous com-
mençons les exercices de fitness et musculation 
très variés d’un cours à l’autre, avec l’utilisation 
d’accessoires divers (élastiques, lestes, steps, 
ballons, bâtons, parcours d’équilibre...  prêtés par 
l’association. 

 

Pourquoi l’AGVV ?

INFORMATIQUE TÉLÉCOMS GESTION IMPRESSION

www.conty-informatique.com - 72190 Saint Pavace - Tel : 02.43.82.06.63  

Informatique et Télécoms pour les pros
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Le second,  auquel j’attache beaucoup d’impor-
tance : c’est le coté relationnel entre les membres 
du groupe, dans une ambiance conviviale permet-
tant à chacune de s’exprimer ou  de se rapprocher 
des autres adhérentes, si elles le souhaitent. 
Nous fêtons les anniversaires que nous regrou-
pons par mois ; chacune reçoit un cadeau, et dans 
le groupe il y a toujours deux ou trois adhérentes 
qui fabriquent des gâteaux à partager.
Nous présentons une troupe, pour une soirée 
théâtre au Quai des Arts, en mars, pour alimenter 
la cagnotte de l’association. 
Nous organisons également quelques sorties dans 
le courant de l’année, comme une soirée bowling 

avec les conjoints, auxquelles nous ajouterons 
cette année vers le début décembre, un repas pour 
fêter les 50 ans de l’AGVV (qui a été crée le 22 
Janvier 1975).
Il règne une bonne ambiance 
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ACTUALITES SPORTIVES

Nous avons eu l’honneur d’accueillir le 4 avril 
dernier au sein du gymnase D. Costatini l’ancienne 
ministre des sports, Mme Marie-Amélie Castera. 
Cette dernière a participé à l’après-midi de sensibi-
lisation au harcèlement organisée pour les enfants 
de l’école primaire.

Il faut saluer à cette occasion le travail initié par le 
club dynamique de l’Anille braye Tennis, et son édu-
cateur que l’on ne présente plus aujourd’hui, en la 
personne de Jean-Charles Rioton. Cette animation 
restera très longtemps gravée dans la mémoire 

des enfants, qui ont participé à différents ateliers et 
ont pu échanger quelques balles avec Mme M.-A. 
Castera.

Pour renouer avec nos traditions après une année 
de coupure suite au passage de la Caravane Terre 
de Jeux, la fête des associations revient le vendredi 
20 juin autour d’un tournoi de volleyball. Suivra la 
remise des récompenses à nos sportives et sportifs 
de l’année. Rendez-vous à partir de 17h30 pour les 
inscriptions.

SENSIBILISATION AU HARCÈLEMENT SCOLAIRE
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DERNIÈRE MINUTE

Dès la prochaine rentrée sportive, la commune 
aura l’honneur d’avoir un club qui participera à un 
championnat de National 1 en tennis de table. Du 
jamais vu. Les Bisons de l’Association Sportive de 

Tennis de Table ont signé leur accession avec brio 
le 17 mai dernier, grâce à une victoire à la hauteur 
leur espoirs, et en l’emportant 8-0 contre Rouen.
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SYVALORM

ARRÊT DES COLLECTES TEXTILES
Le collecteur ECO TEXTILE, société en charge de 
vider les bornes textiles du territoire en convention 
avec l’éco-organisme RE-FASHION est dans l’obli-
gation d’interrompre toutes les collectes nationales. 
Le SYVALORM est de ce fait impacté.
Les opérateurs de tri n’ont plus de débouchés :
Les filières des textiles usagés traversent depuis 
plusieurs années une période difficile compte tenu 
de la baisse de qualité des produits mis sur le mar-
ché (issus du commerce fast fashion) et du déve-
loppement croissant des gisements. Un contexte 
aggravé par l’obligation qui est faite à l’éco-orga-
nisme Re-Fashion de collecter tout type d’apport 

TLC (Textile/Linge/Chaussures) qu’ils soient réem-
ployables ou non.
Complètement saturée, la filière se trouve dans 
une impasse économique et financière grave. Les 
pouvoirs publics débattent actuellement avec les
opérateurs pour permettre des avancées, trouver 
une ou des solutions…
Conteneurs condamnés :
Le prestataire a condamné nos containers avec un 
film plastique pour empêcher les dépôts de textiles 
usagés. 
Le service reprendra dès que possible et pourra 
alors recevoir vos apports.

DISTRIBUTION DES SACS JAUNES

La prochaine distribution aura lieu :

Vendredi 13 juin de 9h à 12h
Vendredi 20 juin de 9h à 12h
Samedi 21 juin de 9h à 12h

Vous ne pouvez pas venir, un voisin, un ami...
peut venir les chercher à votre place.
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EMBELLIR VIBRAYE

 CONCOURS COMMUNAL DES MAISONS FLEURIES

EMBELLISSEMENT DES RUES

Les membres de la commission fleurissement se 
rendront sur site fin juin pour apprécier les amé-
nagements, le fleurissement des jardinets, balcons, 
terrasses … des candidats 2025.
A la suite de ces visites, ils établiront le palmarès 
qui sera dévoilé en fin d’année, lors de l’accueil 
des nouveaux habitants. Chaque lauréat se verra 
remettre une récompense en remerciement de sa 
contribution à l’embellissement de la commune. 
 Vous souhaitez participer, n’hésitez pas et inscri-
vez-vous à la mairie jusqu’au 20 juin 2025.

Rendre accueillante la ville de Vibraye est l’une des priorités des élus. Cette année, et c’est une première, 
les rues Xavier Boutet et des Sablons sont parées de guirlandes florales. Elles apportent une note lumi-
neuse et resteront en place pour toute la saison d’été.
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VIBRAYE EN FÊTE
CORSO FLEURI

Les différents organisateurs des festivités vibray-
siennes s’affairent à les préparer. 
Les 7 et 8 juin : Le Corso fleuri organisé par le 
comité des fêtes est comme à l’accoutumée très 
attendu par les Vibraysiens mais aussi par un vaste 
public extérieur à la commune. 
Cette année, le thème retenu est Walt Disney. 

Chaque bénévole, très investi dans la préparation 
des chars, redouble d’imagination pour offrir aux 
spectateurs un défilé chatoyant et un moment fes-
tif au son des musiques endiablées encadrant les 
groupes dansants. 
Soyez nombreux à participer à cette cavalcade qui 
s’annonce colorée.

VENTE DE TICKETS
A TARIF REDUIT

***
6€ au lieu de 8€ pour les adultes

(À partir de 15 ans)
Tarif normal pour les enfants

de 10 à 14 ans : 5€
Gratuit pour les moins de 10 ans

Vendredi 6 juin et samedi 7 juin
de 8h30 à 12h30

Salle André Leprêtre
( à coté de la mairirie)

I M P R I M E R I E 
G R A V É Vibraye

La Flèche

I M P R E S S I O N   O F F S E T  
E T  N U M É R I Q U E

C R É AT I O N  G R A P H I Q U E
Affiches/flyers
Brochures
Bulletins  
municipaux

Calendriers
Cartes  
commerciales
Cartes de vœux

Dépliants
Logo
Programmes  
de fête…
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FÊTE DES ASSOCIATIONS

FÊTE DE LA MUSIQUE

La fête des associations aura lieu le Vendredi 20 
juin à partir de 18h. Cette année, un tournoi de 
volley est ouvert à toutes les associations sportives  
et non sportives. Il sera suivi des remises de ré-
compenses et du challenge inter-associations.
Si vous souhaite y participer, inscpriton dès 17h30.

A partir de 18 h
(Inscription dès 17h30)

Gymnase Daniel Costantini

4 catégories :
- Jeunes moins de 12 ans
- Jeunes moins de 16 ans

 - Adultes et séniors
- Dirigeants et féminines

VIBRAYE

La Fête de la musiques déroulera le 21 juin dès 19 
heures avec à l’affiche :

- Adèle MARTIN, jeune Vibraysienne, talentueuse 
accordéoniste. Elle est championne du monde 
dans la catégorie accordéon et chant des moins de 
18 ans et, qui plus est, a fait la une d’un journal 
national télévisé. 
- Sister Ann (chansons françaises)
- JASPE (Rock etc...)

Buvette et restauration sur place par les
commerçants de Vibraye

Cette manifestation est conjointe avec les essais 
des voitures à pédales engagées pour la course 
folle du dimanche 22 juin.
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COURSE FOLLE DE VOITURES A PÉDALES

FÊTE DE LA PISCINE

FÊTE NATIONALE

Une nouveauté pour 2025,
en plus de la course folle,

les commerçants et artisans 
organisent un concours
et une parade de vélos

décorés et rigolos.  

Ne manquez pas
ces rendez-vous,

vous ne serez pas déçus
par les spectacles. 

Le 13 juillet : à l’occasion de la Fête Nationale, la 
collectivité propose à la population de participer à 
la traditionnelle retraite aux flambeaux (distribution 
gratuite de lampions). Elle a lieu en amont du feu 
d’artifice musical tiré au Quai des Arts. 
L’itinéraire et les horaires seront communiqués par 
voie de presse, affiches et Intramuros.	

Le 29 août 2025, la piscine sera ouverte jusqu’à 22h. Ce sera l’occasion de clore la saison 2025 par 
une fête de la piscine. Des jeux aquatiques seront organisés et un food-truck sera présent pour 
vous restaurer.
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Z.A. Les Rochettes
72320 MONTMIRAIL

www.entreprise-chaillou.com
02 43 93 65 10

CHAUFFAGE TOUTES ÉNERGIES

SERVICE APRÈS-VENTE
• ENTRETIEN CHAUDIÈRES TOUTES ÉNERGIES
• RAMONAGE
• CONTRAT D'ENTRETIEN

• GÉOTHERMIE • POMPE À CHALEUR
• CONDENSATION GAZ-FIOUL
• MUR CHAUFFANT
• PLANCHER CHAUFFANT

ÉLECTRICITÉ

SOLAIRE

• SALLES DE BAINS
• TRAITEMENT DE L'EAU (calcaire)
• CHAUFFE EAU SOLAIRE 
   THERMODYNAMIQUE

• GÉNÉRALE
• DOMOTIQUE

PLOMBERIE-SANITAIRE

MONUMENT DU MOIS

En collaboration avec le Perche Sarthois, la 
commune de Vibraye organise le « Monument du 
mois ». Différentes festivités se dérouleront entre le 
26 septembre au 19 octobre 2025. 
Le Monument du mois est une action de valorisation 
du patrimoine d’une commune. Cette action a deux 
buts, l’une est prospective afin d’analyser les enjeux 
patrimoniaux pour le territoire communal, l’autre est 
promotionnel. Pour les Vibraysiens, le Monument 
du mois se concrétise par un programme d’anima-
tions qui se déroulera sur quatre fins de semaine, 
mettant en valeur les principales thématiques et 
éléments patrimoniaux de notre ville.
Ainsi, le monument du mois consiste à accroître la 
connaissance historique et patrimoniale de la com-
mune afin de : 
- Permettre aux habitants de s’approprier leur 
patrimoine pour mieux le comprendre, l’apprécier 
et mieux maîtriser sa préservation et son évolution ;
- Sensibiliser les enfants au patrimoine local et plus 

largement à leur cadre de vie ;
- Faire découvrir notre patrimoine au plus grand 
nombre par les différentes opérations qui seront 
ouvertes à tout le monde. 
Outre les actions organisées en fin de semaine, 
des expositions seront proposées à tous, dans les 
différents bâtiments communaux. 
Toujours dans le cadre du Monument du mois, la 
commune de Vibraye prévoit :
- le vendredi 27 septembre 2025 le spectacle 
musical « Dans l’Ombre des Roses » (au Quai des 
Arts), sur le rôle des femmes en temps de guerre ;
- le samedi 18 octobre : un spectacle de rue sur la 
Libération de notre ville ;
- du 17 au 19 octobre 2025 : une exposition de 
véhicules et de matériel militaire (1939 – 1945).

Le programme détaillé de l’ensemble des 
opérations sera disponible à la rentrée.

DATES A RETENIR

***
Banquet des Ainés

Dimanche 2 novembre 2025

Marché de Noël
Vendredi 5 Décembre 2025
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FESTIVAL ROCKA’VIB

La 15ème édition du festival ROCKA’VIB se 
déroulera le samedi 5 juillet 2025. Le principe de 
gratuité est reconduit, ceci afin de mettre cette ma-
nifestation festive à la portée de tous.
Malgré tout, ce pari de la gratuité ne pourrait être 
tenu sans le concours financier de tous nos par-
rains, que nous tenons à remercier vivement.

La soirée débutera avec le groupe « R.A.B » ori-
ginaire de la Sarthe, puis se poursuivra avec 
le groupe « STORM ORCHESTRA », pour se 
terminer en apothéose avec le groupe 
« CACHEMIRE », qui clôturera ce festival.

Alors, tous à Vibraye le samedi 5 juillet à partir de 
19h, sur le parking de la salle de spectacles du 
« Quai des arts ». Vous trouverez sur place de quoi 
vous restaurer et épancher votre soif.
Pour des raisons de sécurité, l’apport de canettes, 
de bouteilles et autres objets lourds ou conton-
dants sera interdit sur le site du festival. Le contrôle 
sera effectué à l’entrée par une société de sécurité 
habilitée.
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BON A SAVOIR

RECENSEMENT CITOYEN

Chaque Français dès 16 ans doit d’abord faire le 
recensement citoyen obligatoire pour ensuite par-
ticiper à la journée défense et citoyenneté (JDC).
S’il ne fait pas ces démarches, il ne peut notam-
ment pas s’inscrire aux examens et concours de 
l’État (permis de conduire, baccalauréat...) avant 
25 ans. Le Français qui a fait son service mili-
taire peut le prouver à l’aide d’une attestation des 
services accomplis ou, en cas d’exemption, d’un 
certificat de position militaire.

Quand faut-il faire le recensement citoyen ?

Est-il obligatoire de faire le recensement citoyen ?

Comment faire le recensement citoyen ?

Si vous êtes né Français, vous devez faire votre 
recensement citoyen à partir de votre 16e anni-
versaire. Vous devez le faire dans les 3 mois qui 
suivent. Vous avez jusqu’à la fin du 3e mois pour le 
faire.

Il est obligatoire de faire le recensement citoyen.
Après avoir fait votre recensement citoyen :
- Vous obtenez une attestation de recensement. 
Cette attestation est indispensable pour pouvoir 
vous inscrire avant l’âge de 18 ans à un examen 
(BEP, Bac...) ou un concours administratif en 
France.

Vous devez faire votre recensement à la mairie de 
la commune de votre domicile avec les documents 
suivants :
- Carte nationale d’identité ou passeport valide ou 
tout autre document justifiant de la nationalité fran-
çaise
- Livret de famille à jour.
Une fois le recensement fait, vous obtenez une at-
testation de recensement.

Vous pouvez également vous recenser en ligne sur 
www.service-public.fr

- Vous êtes convoqué à la journée défense et ci-
toyenneté (JDC). Il faut avoir fait la JDC (ou en 
avoir été exempté), pour pouvoir vous inscrire à 
partir de 18 ans à un examen (BEP, Bac...), ou à un 
concours administratif, ou à l’examen du permis de 
conduire en France. Cette obligation cesse à partir 
de votre 25e anniversaire.
- Vous êtes inscrit automatiquement sur les listes 
électorales dès votre 18e anniversaire et pourrez 
alors voter.
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Êtes vous venu au Quai des Arts ces dernières sai-
sons ? 

 	 Non 
 	 1 à 3 fois 
 	 4 à 7 fois 
 	 8 et +

Si OUI pour quel type d’évènement ? (plusieurs 
réponses possibles)

 	 Exposition 
 	 Concert 
 	 Cinéma 
 	 Théâtre 
 	 Conférence 

Êtes vous venu au Quai des Arts ces dernières 
saisons ?

 	 Non 
 	 1 à 3 fois 
 	 4 à 7 fois 
 	 8 et +

QUAI DES ARTS
Clap de fin pour la saison 2024 - 2025 du Quai des 
Arts. 
Nous tenions à remercier tous les artistes qui ont 
permis que cette année soit riche !
Des expositions, aux théâtres en passant par les 
concerts ou encore le cinéma, le Quai des Arts 
travaille pour vous proposer une programmation 
variée afin de plaire aux plus petits et aux grands. 

Cette saison est une nouvelle réussite et c’est aus-

si grâce à vous, spectateurs fidèles à la recherche 
d’un moment de détente et de culture. Nous vous 
en remercions. 

Tout cela a été possible grâce à toute l’équipe mu-
nicipale, entre autres Laurence à l’accueil, Olivier, 
Grégory et Thomas à la technique, et l’Office du 
tourisme pour la billetterie. Nous espérons vous 
retrouver encore plus nombreux en septembre. 

Afin de vous satisfaire d’avantages pour les prochaines saisons,
voici un petit questionnaire à déposer à la mairie ou par mail à : quaidesarts@vibraye.fr

Si OUI pour quel type d’évènement ? (plusieurs 
réponses possibles)

 	 Exposition 
 	 Concert 
 	 Cinéma 
 	 Théâtre 
 	 Conférence 

Si NON pourquoi ? 

 	 Programmation 
 	 Tarif 
 	 Date
	 Réservation

Sur quel support de communication vous nous 
suivez ?
	
	 Plaquette de programmation
	 Facebook
	 Intramuros
	 Affiche
	 Autres

Avez-vous des recommandations ?
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OFFRES FRANCE SERVICES
à la Poste de Saint-Calais

* Demandez conseil pour effectuer vos démarches 
adminitraves en ligne.

* Bénéficiez gratuitement et en libre-service d’un 
accès à Internet et aux équipements numériques : 
tablette, ordinateur, imprimante, scan

30, avenue Charles de Gaulle 
72120 SAINT CALAIS
Tél. 02.43.63.49.97.

HORAIRES D’OUVERTURE

Mardi au vendredi : 9h à 12h et 14h à 17h30
Samedi : 9h à 12h

Les services du Quotidien à côté de 
chez vous

Document indispensalbes pour vos 
démarches

MA SITUATION DE VIE CHANGE
Je déclare mon changement de situation suite 
à une naissance ou au décès d’un proche. Je 
demande le RSA, la prime d’activité, une aide 
au logement (APL, ALF...)

JE PRENDS SOIN DE MA SANTÉ
Je demande une carte vitale, je suis mes 
remboursements, je télécharge une attes-
tation de droits, je déclare un changement 
de situation personnelle...

JE PREPARE MA RETRAITE
Je souhaite bénéficier d’une simulation pour 
ma retraite ou être informé(e) de mes droits

JE DECLARE MES IMPÖTS
Je déclare et paie mes impôts, j’accède à 
mes documents fiscaux, je me renseigne sur 
la taxe d’habitation, la taxe foncière, le prélè-
vement à la source...

J’ÉTABLIS MES DOCUMENTS OFFICIELS
Je fais ma pré-demande de passeport ou 
carte nationale d’identité, je demande ou re-
nouvelle mon permis de conduire, mon certifi-
cat d’immatriculation...

JE FAIS VALOIR MES DROITS
Face à un litige ou conflit, je m’informe sur les 
procédures et sur la saisie du Défenseur des 
droits, je demande un extrait de mon casier 
judiciaire....

JE SUIS AFFILIÉ(E) À LA MSA
Je crée mon compte, je consulte mes 
paiements, je fais mes déclarations et 
demandes en ligne concernant ma santé, ma 
famille, ma retraite...

JE CHERCHE UN EMPLOI
Je m’inscris/réinscris en ligne en tant que de-
mandeur d’emploi, j’actualise ma situation, je 
consulte mes paiements...

* Mon n° d’allocataire (sur courrier CAF)
* Ma carte d’identité en cours de validité

* Mon n° de sécurité sociale (carte vitale)
* Mon code confidentiel (compte AMELI)
* Ma carte d’identité en cours de validité

* Mon n° de sécurité sociale (carte vitale)
* Mon mot de passe confidentiel
* Ma carte d’identité en cours de validité

* Mon n° fiscal et mon mot de passe confidentiel
* Mon n° d’accès en ligne (pour création de compte)
* Mon revenu fiscal de référence (pour création compte)
* Mon dernier avis d’imposition
* Ma carte d’identité en cours de validité

* Mon identifiant ANTS
* Mon mot de passe confidentiel
* Ma carte d’identité en cours de validité

* Ma carte d’identité en cours de validité

* Particulier ou exploitant : n° de sécurité sociale (carte vitale)
* Entreprise : n° de SIRET (14chiffres)
* Un adresse email valide ou un n° de téléphone portable
* Mot de passe confidentiel (à personnaliser lors la 1ère connexion)

* Mon n° d’identifiant Pôle Emploi
* Mon mot de passe confidentiel
* Ma carte d’identité en cours de validité
* Mon CV imprimé ou sur clé USB (si nécessaire)


